
LES JEUNES : LEURS DROITS ET LE 

RENFORCEMENT DE LA SOCIETE CIVILE 
NOTAMMENTLES ASSOCIATIONS DE JEUNES 

 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Quelques chiffres 
 
  La jeunesse : les moins de 35 ans ; 70% de la population 
  Les jeunes actifs de 15 à 35 ans : environ 40% de la population 
  70 000 Etudiants à l’université 
  Près de 10 000 sur le marché chaque année avec un taux de chômage de 80% 

Les jeunes sont les premières victimes de la route, des maladies et notamment 
des maladies sexuellement transmissibles 
Ils sont devenus les objets de l’histoire, les soucis gérés par les autres alors 
qu’ils doivent être les sujets, les acteurs 

 
Mais il faut éviter des pièges en voulant être des acteurs : 
 

Dire que nous devons tout recevoir et rien donner : le pays est pauvre et les 
autorités sont démunies pour faire face aux charges de la jeunesse 

   
Dire que nous avons des droits avant des devoirs 
 
Utiliser des armes politiques pour mener des combats techniques, des luttes 
financières ou pédagogiques : grève, casse, désintoxication… 

   
 Ne jamais se laisser entraîner dans un combat qu’on ne partage et savoir que la 
première victime des arrêts de cours c’est d’abord le jeune 

 
Après avoir éviter les pièges, les jeunes acteurs est celui qui va aider son pays à avancer 
en adoptant des attitudes et en étant un citoyen : 
 

La conscience citoyenne : être conscient de la situation du pays, de sa famille et 
de sa propre situation 
 
Savoir ce qu’on veut : être performant pour soi, être performant pour sa famille et 
ses proches, être performant pour sa communauté et être performant pour son 
pays 
 



Apprendre : à l’école, dans la vie 
 
S’informer et se former 
 
S’aider soi même dans la vie : recherche d’emploi, démarches diverses 
 
S’impliquer autour de soi : éducation des frères et sœurs, donner et partager la 
bonne information, organiser autour de soi des groupes positifs agissant dans la 
communauté, le carré, le quartier, la commune pour améliorer la vie des gens 
 
Agir, si on a la chance, pour que d’autres puissent avoir les mêmes occasions 
 
Agir pour que le maximum de jeunes soient conscients et acteurs, évitent les 
attitudes négatives, promeuvent la valeur du travail (exemple de la chine) et du 
mérite, agissent pour améliorer la vie locale,  
 
Se donner à la collectivité, participer aux activités citoyennes sur tous les plans, 
exercent ses devoirs de citoyens (disposer de ses pièces d’identité, participer au 
vote, être candidat éventuellement…) 

 
C’est la somme des citoyens qui fait la patrie des hommes intègres et la patrie des hommes 
intègres est toujours une zone de développement et un pays développé. Car le développement 
est d’abord est un état d’esprit. Quand on est fier de soi et de son pays, quand on vit dans un 
cadre ou la compétition et le mérite sont la règle tout en permettant l’exercice d’une solidarité 
réelle entre les citoyens, on est développé. 
 
Mieux vaut être pauvre et fier de sa pauvreté que riche et avoir honte de sa richesse. 
 
Les organisations de la jeunesse et de manière générale les organisations de la société civile 
doivent s’engager dans ces différents combats et méritent d’être aidés dans cette optique. 
 

 

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES JEUNES ET DES 
ASSOCIATIONS DE JEUNES 
 
En ce qui concerne les jeunes 
 

- Inorganisation 
- peu au fait de leurs droits et devoirs 
- peu au fait du pays et de son mode d’organisation et de gestion 
- faible maîtrise technique, faible compétence 
- ouverture sur le monde mais en tant que consommateurs, peu de contribution à la 

création, à l’initiative à la production 
- panne de modèle, peu de goût pour l’effort, le sacrifice, tentation pour la facilité d’autant 

plus que dans notre pays on a l’impression qu’on peut réussir facilement 
 



 

En ce qui concerne les associations de jeunes : 
 

- reproduction des faiblesses de la jeune : problème d’idées, problème d’organisation, 
problème d’initiative, problème de compétence… 

 
- faible démocratie, pas d’alternance, pas de décentralisation 
 
- leadership personnalisé, concentration du pouvoir, existence de circuits informels 
 
- pas de transparence notamment sur le plan comptable et financier, compte rendu 

insuffisant 
 

- problème de moyens, d’accès aux ressources publiques, d’appui désintéressé des 
pouvoirs publics… 

 
 

ACTIONS DE RENFORCEMENT SPECIFIQUES AUX ASSOCIATIONS DE 
JEUNES 
 
Objectifs 
 

- informer, sensibiliser, conscientiser les jeunes à travers leurs organisations 
- obtenir un bon niveau de représentativité de la jeunesse à travers les organisations de 

jeunesse notamment leurs représentants  
- soutenir les initiatives originales de la jeunesse à travers leurs organisations 
- accompagner les politiques publiques en y renforçant les apports de la jeunesse mais 

également les retombées pour la jeunesse 
 

Moyens d’actions 
 

- soutenir les associations dynamiques en finançant leurs projets dans les domaines de la 
conscientisation, reproduire en cela les modèles des coopérations extérieures (Canada, 
Union européenne à travers le programme ARIANE) 

 
- soutenir le réseau du CNJ en se basant fortement sur les coordinations de communes 

en y promouvant la démocratie, la représentativité, l’alternance (mandat unique) 
 

- soutenir les organisations d’enfant de 10 à 18 ans en amont de l’adolescence pour y 
promouvoir les idées de patriotisme, d’engagement, d’honnêteté, de morale 

 
- avec la collaboration d’organisations de jeunes, soutenir l’insertion dans les 

programmes scolaires des valeurs prônées ci dessus 
 
 

 



 
- promouvoir la transparence dans toutes les activités soutenues, la reddition des 

comptes, l’esprit du concret et de recherche du résultat mesurable, la récompense du 
travail bien fait et la sanction des fautes 

 
- travailler avec les collectivités territoriales dans la mise en œuvre des actions de soutien 

aux associations : identification des associations crédibles et radiation de nombreuses 
associations informelles et inutiles, réception des projets, analyse avec la participation 
des jeunes, détection des leaders, surveillance démocratique, allocation des moyens…. 

 
- Accroître les efforts vers les jeunes ruraux n’ayant pas forcement les mêmes aspirations 

que les jeunes citadins : plus d’instruction et de qualification, soutien d’activités 
génératrices de revenus 

 
 

Quelques idées originales 
 

- Mise en place de la maison des associations de jeunes ou de la maison des jeunes 
dans les communes en commençant par une ou deux communes test (une rurale et une 
urbaine) : accueil, orientation et conseil, siège de la coordination des jeunes, 
identification et soutien (secrétariat, conseil, formation…) aux associations 

 
- Organisation de concours pour les meilleures associations de jeunes dans les différents 

secteurs : génération de revenu, promotion de la citoyenneté, initiative culturelle, 
initiative scientifique….Leur donner des prix qui renforcent leurs actions : bourse, 
formation, équipement, …. 

 
- Travailler avec les organisations de jeunes dans le domaine de l’éducation pour 

identifier les enfants de munis à fort potentiel et les accompagner dans leur scolarité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


